Erreur ! Impossible d'ouvrir la source des données.L’inclusif



La veille des personnes ayant des incapacités
Vendredi 24 mars 2005 

Numéro 202
Aujourd’hui en veille 

· Budget et Budget de dépense 2006
· Le mouvement PHAS réagit au budget 2006-2007
· Action main d’œuvre et ATEDM présentent un projet pour l’intégration en emploi des personnes ayant un trouble envahissant du développement
· L’Assemblée nationale souligne la performance des athlètes québécois  aux jeux paralympiques
· Quand le syndrome du bébé secoué entraîne des incapacités
· Délais d’attente en santé mentale
Budget et Budget de dépense 2006
Le ministre des finances du Québec a déposé jeudi le budget 2006-2007 du Gouvernement du Québec. Par la même occasion le budget de dépenses (les crédits…) ont été déposés par la présidente du Conseil du trésor.

Mesures annoncés dans le budget

Les principales mesures budgétaires touchant la santé et les services sociaux sont des investissements afin d’acquérir des équipements médicaux de pointe, ajouter de nouveaux lits en CHSLD, d’annoncer et mettre en œuvre un plan d’action pour les personnes âgées en perte d’autonomie et mettre a jour les installations en radio oncologie et en cardiologie.
De plus, le budget alloue 159 millions de dollars au soutien financier pour les soins et services offerts aux personnes âgées qui souhaitent demeurer dans leur milieu de vie. 

Quant au domaine de l’éducation, le budget 2006-2007 propose de notamment d’ investir 100 millions de dollars de plus pour mieux accompagner les élèves en difficulté, ce qui pourrait permettre l’embauche de 1 800 professionnels pour appuyer les enseignants.

Les seules mesures fiscales touchant les personnes handicapées sont des mesures ayant trait à l’accessibilité des immeubles publics. Dans un premier temps, on propose la bonification de la déduction fiscale applicable aux frais de rénovations ou de transformations apportées à un édifice utilisé pour gagner un revenu, si ces changements sont effectués pour permettre aux personnes handicapées d’y avoir accès ou de s’y déplacer. De plus, afin d’arrimer la fiscalité au Code de construction du Québec, on propose d’instaurer un crédit d’impôt qui admettra l’ensemble des dépenses effectuées pour se conformer aux exigences du Code de construction du Québec relatives à la conception sans obstacles.

Mesures contenus dans le Budget de dépenses 2006-2007

Notons dans un premier temps que les dépenses de programme du Gouvernement du Québec augmentent de 5.1 % passant de 50,8 G$ à 52,4 G$. 

Les principales mesures de programmes touchant les personnes handicapées tout d’abord celles mises de l’avant par le Ministère de la Santé et des services sociaux. Notons qu’outre les augmentations de coûts de système, aucune augmentation ou nouveaux investissements sont annoncés. Notons cependant que l’élément Aide financière aux personnes handicapées pour besoins spéciaux augmente de près de 1 m $.

Quant aux budgets destinés à l’OPHQ, ils seront, pour l’année 2006-2007, de l’ordre de11,7 m$. L’augmentation vise essentiellement à combler la hausse du salaire minimum au Programme CTA.

Quant au porte feuille de l’éducation, on propose un investissement de 100 m$ pour mieux accompagner les élèves en difficulté. Cette somme se  traduit en un investissement de 30 m$ sur trois ans pour l’engagement d’orthopédagogue au primaire et d’enseignants ressources au secondaire.. De plus un investissement ,9 m$ qui servira à soutenir les services de garde aux prises avec les élèves nécessitant un meilleur encadrement.

Les autres propositions concernant les programmes touchant les personnes handicapées sont :

· Ajout de 5.9 m$ au Programme de Transport adapté ; cette ajout servira principalement à aider les municipalités touchés par  la Loi assurant l de s’y conformer et ainsi organiser un service de transport adapté.

· Augmentation de 1 m$ au Programme d’adaptation de véhicule 

· Augmentation de 10,9 m$ programme AccèsLogis

L’aide accordée et l’accompagnement social seront personnalisés en fonction des besoins spécifiques de chacun des participants. Ce programme concourra également à préparer un plus large bassin de main-d’oeuvre capable de répondre aux besoins du marché du travail.

Pour voir les documents budgétaires

http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2006-2007/index.asp
Pour voir les documents du budget de dépenses

http://www.tresor.gouv.qc.ca/fr/budget/06-07/index.asp
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    «Un Québec responsable, c'est un Québec qui honore les choix que nous 

    avons faits et qui investit dans les valeurs qui nous rassemblent.» 

                                                              - Michel Audet

    QUÉBEC, le 23 mars /CNW Telbec/ - Dans le cadre du Discours sur le Budget

2006-2007, le ministre des Finances, M. Michel Audet, a réaffirmé les

priorités du gouvernement du Québec que sont la santé et l'éducation en

annonçant de nouveaux investissements majeurs. Pour 2006-2007, près de

1,3 milliard de dollars de nouveaux crédits seront en effet octroyés au

secteur de la santé et des services sociaux et 660 millions de dollars de plus

seront injectés dans le réseau de l'éducation.

    La santé : toujours au sommet de nos priorités

    «Nous avons été élus avec le mandat de remettre sur pied notre système de

santé. Trois ans plus tard, nos progrès sont réels», a affirmé le ministre des

Finances.

    M. Audet a tenu à préciser les progrès réalisés :

    - L'organisation des services a été améliorée, les listes d'attente ont

      été réduites et le désengorgement des urgences est amorcé.

    - Un plan d'action en santé mentale et un autre pour les services aux

      aînés en perte d'autonomie ont été élaborés.

    - Quatre-vingt-neuf nouveaux groupes de médecine de famille ont été

      ajoutés et douze autres sont en voie d'accréditation.

    - Une meilleure répartition des médecins spécialistes et des

      omnipraticiens a été assurée.

    - Douze cliniques-réseau ont été créées pour tenir compte des

      particularités de Montréal.

    - Quatre-vingt-quinze centres de santé et de services sociaux ont été mis

      en place.

    - Deux pôles régionaux de formation en médecine, l'un en Mauricie et

      l'autre au Saguenay Lac-Saint-Jean, ont été créés.

    - Enfin, des améliorations notables dans les domaines de la chirurgie des

      cataractes, de la chirurgie cardiaque et de la radio-oncologie ont été

      apportées.

    Cette année encore, les nouveaux crédits octroyés au secteur de la santé

et des services sociaux respectent l'engagement pris par le gouvernement de

continuer à investir en santé. «Près des deux tiers de l'augmentation des

dépenses du gouvernement seront, encore cette année, consacrés à ce secteur.

Cela représente 1,3 milliard de dollars de plus que l'an dernier, soit une

croissance de 6,3 %. Au total, depuis que nous formons le gouvernement, nous

aurons porté le budget annuel de la santé à 22,1 milliards de dollars, soit

4,2 milliards de plus que sous l'ancien gouvernement», a souligné M. Audet.

    Les nouvelles ressources allouées pour la prochaine année permettront :

    - d'améliorer l'accès à la chirurgie et le fonctionnement des salles

      d'urgence;

    - de renforcer la lutte contre le cancer;

    - de poursuivre la mise en oeuvre des plans d'action pour les personnes

      âgées et dans le domaine de la santé mentale;

    - de mieux soutenir les jeunes en difficulté, de mieux venir en aide aux

      femmes victimes de violence et aux autres clientèles vulnérables;

    - d'accroître les efforts de prévention et de protection.

    De nouveaux investissements en immobilisations de 485 millions de dollars

seront par ailleurs réalisés. Ils serviront notamment à financer :

    - des équipements médicaux de pointe;

    - l'ajout de nouveaux lits en CHSLD;

    - un plan d'action pour les personnes âgées en perte d'autonomie;

    - des installations de radio-oncologie et de cardiologie.

    Le ministre des Finances a également annoncé des améliorations au crédit

d'impôt pour le maintien à domicile des personnes âgées. Ainsi, 159 millions

de dollars seront alloués pour les soins et les services offerts aux personnes

âgées qui souhaitent demeurer dans leur milieu de vie. Cela représente un

montant additionnel de 54 millions de dollars qui permettra :

    - de rendre admissibles les services infirmiers pour les personnes ayant

      besoin de soins particuliers, dans les résidences pour les personnes

      âgées comme à domicile;

    - de majorer le taux de crédit d'impôt pour les services de soutien à

      domicile de 23 à 25 %;

    - de simplifier la procédure d'obtention du crédit d'impôt, ce qui

      permettra à 290 000 aînés, soit 180 000 personnes de plus

      qu'actuellement, de demeurer plus longtemps dans leur résidence;

    - de hausser le plafond des dépenses admissibles au crédit d'impôt, de

      12 000 dollars à 15 000 dollars, pour tenir compte des personnes qui

      ont des dépenses plus importantes.

    «Nous avons inversé la tendance en santé et nous allons continuer à

mettre en oeuvre des solutions concrètes et durables pour réparer les erreurs

passées», a affirmé le ministre des Finances.

    L'éducation : l'avenir de nos enfants

    «Dans notre monde concurrentiel, les sociétés promises à la réussite sont

celles qui cultivent le savoir. L'éducation est le plus sûr chemin vers la

prospérité. Elle est aussi le meilleur moyen de faire reculer la pauvreté», a

également souligné M. Audet dans le Discours sur le Budget 2006-2007.

    Cette année, 660 millions de dollars de plus seront injectés dans le

réseau de l'éducation, ce qui porte à 13 milliards de dollars son budget et

représente une croissance de 5,4 %. Depuis 2003, le gouvernement aura investi

1,6 milliard de dollars de plus en éducation.

    Grâce aux ressources additionnelles qui seront disponibles, le Budget

2006-2007 permettra :

    - l'investissement de 100 millions de dollars de plus pour mieux

      accompagner les élèves en difficulté;

    - l'ajout d'une heure trente minutes d'enseignement par semaine au

      primaire, à compter de cet automne;

    - le début de l'apprentissage de l'anglais dès la 1re année.

    Par ailleurs, le ministre des Finances a annoncé qu'un montant

additionnel de près de 300 millions de dollars permettrait notamment de

financer :

    - la construction du pavillon John-Molson de l'Université Concordia;

    - la mise à jour et la création de nouveaux programmes en formation

      technique au collégial;

    - l'ajout d'équipements de technologie de l'information et des

      communications;

    - la transformation des laboratoires de science de 2e cycle du

      secondaire.

    «Ce que nous voulons, c'est une jeunesse résolument engagée dans sa

réussite», a affirmé le ministre des Finances.
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    QUÉBEC, le 23 mars /CNW Telbec/ -

    - Le gouvernement poursuit le contrôle budgétaire entrepris depuis son

      arrivée au pouvoir. Ainsi, les dépenses de programmes en 2005-2006

      s'établissent à 48 940 millions de dollars, soit une croissance de

      2,7 % par rapport à 2004-2005.

    - De nouveau cette année, le Québec fait mieux que la plupart des

      provinces canadiennes en matière de contrôle budgétaire. En effet,

      seule l'Île-du-Prince-Édouard affiche un taux de croissance de ses

      dépenses de programmes plus faible que celui du Québec en 2005-2006.

    - Le gouvernement maintient sa rigueur budgétaire et établit sa

      croissance de dépenses en 2006-2007 à 3,9 %.

    - Une provision de 457 millions de dollars est inscrite à la dépense pour

      l'année 2006-2007, portant ainsi le montant mis en réserve depuis

      2004-2005 en vue d'un règlement sur l'équité salariale à 1,5 milliard

      de dollars.

    - La priorité continue d'être accordée aux secteurs de la santé et des

      services sociaux et de l'éducation.

           - Les budgets alloués à la santé et à l'éducation sont augmentés

             respectivement de 6,3 % (1 303 millions de dollars) et de 5,4 %

             (660 millions de dollars).

           - L'augmentation des budgets du secteur de la santé et des

             services sociaux représente 67 % de la croissance totale des

             dépenses de programmes en 2006-2007.

           - Depuis avril 2003, l'ajout au budget du ministère de la Santé et

             des Services sociaux atteint un niveau sans précédent, soit

             4,2 milliards de dollars.

           - Le budget du ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport a

             été augmenté de 1,6 milliard de dollars entre 2003-2004 et

             2006-2007. Cette augmentation représente plus en quatre ans que

             la croissance totale du budget de l'éducation pendant les neuf

             années qui ont précédé l'élection du gouvernement actuel.

    - Le budget des autres portefeuilles demeure globalement constant en

      2006-2007 avec une faible décroissance de 0,2 %.

           - Le budget du ministère de la Culture et des Communications est

             haussé de 8,5 %, notamment pour le financement de la Grande

             Bibliothèque et pour l'aide aux musées en difficultés

             financières.

           - Le budget du ministère des Transports est haussé de 8,0 % dans

             le contexte des investissements importants réalisés dans le

             réseau routier du Québec depuis trois ans.

           - Le budget du ministère de la Famille, des Aînés et de la

             Condition féminine est haussé de 6,8 %, ce qui permettra

             notamment le financement de 200 000 places en services de garde

             à contributions réduites.

           - Le budget des Affaires municipales et des Régions augmente de

             4,8 %, ce qui inclut un montant de 29 millions de dollars afin

             de reconduire avec pleine indexation le Pacte fiscal avec les

             municipalités.

           - Le budget de l'Immigration et des Communautés culturelles

             augmente de 5,7 % afin de favoriser la reconnaissance des

             diplômes obtenus à l'étranger de même que la francisation et

             l'intégration des immigrants.

    - Le Budget de dépenses 2006-2007 ne propose aucune coupure dans les

      programmes et les services à la population.

    - Des sommes importantes sont consenties afin d'améliorer les

      infrastructures publiques et de préserver notre patrimoine.

           - Pour la première fois au Québec, un gouvernement fait du

             maintien d'actifs sa priorité.

           - Les investissements en maintien d'actifs passeront de

             706 millions de dollars en 2004-2005 à près de 1,2 milliard en

             2007-2008. Ainsi, ils auront presque doublé par rapport à

             2002-2003 où ils étaient seulement de 645 millions de dollars.

           - Le gouvernement confirme le budget pour les travaux routiers sur

             une base triennale et investit cette année 1,3 milliard de

             dollars, soit une augmentation de 100 millions de dollars par

             rapport à l'an dernier. L'investissement sera de 1,4 milliard de

             dollars en 2007-2008 et du même ordre en 2008-2009.

           - De nouveaux investissements de près de 1,5 milliard de dollars

             seront consacrés au cours des prochaines années pour le

             transport en commun. Ils serviront à restaurer le métro de

             Montréal et à améliorer la desserte par trains de banlieue,

             notamment avec la réalisation du «train de l'Est» entre

             Mascouche et Montréal.

           - Des investissements de 485 millions de dollars seront engagés en

             2006-2007 pour la réalisation de projets prioritaires dans les

             établissements de santé et de services sociaux.

           - Au chapitre des immobilisations dans le réseau de l'éducation,

             de nouveaux projets totalisant 302 millions de dollars seront

             entrepris à compter de 2006.

    - Le gouvernement poursuit et intensifie les travaux de modernisation.

           - Mise en place d'un nouveau cadre de gestion des grands travaux

             publics.

           - Atteinte des objectifs de réduction de la taille de l'État.

                 - Cible de 1 110 effectifs pour 2005-2006 atteinte et

                   nouvelle cible pour 2006-2007 de 1 211 effectifs.

                 - Réduction cumulative de 3 721 effectifs depuis mai 2004,

                   soit près de 5 % du total de l'effectif du gouvernement.

           - Nouvelles étapes dans la mise en place de Services Québec.

           - Poursuite des travaux de développement du gouvernement en ligne.

    Les documents qui composent le Budget de dépenses 2006-2007 seront

versés, à la suite de leur dépôt à l'Assemblée nationale, dans le site

Internet du Secrétariat du Conseil du trésor, à la rubrique Budget de dépenses

(www.tresor.gouv.qc.ca/budget).
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Le mouvement PHAS réagit au budget 2006-2007
Émis le 23 mars 2006 par le mouvement PHAS
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Plus de 10 000 personnes handicapées en attente de services du réseau de la santé et des services sociaux. Que leur réserve le Budget 2006-2007?

QUÉBEC : À la lecture du Budget Audet, rien d’apparent ! Il y a pourtant des plans d’action existants pour la déficience intellectuelle, les troubles envahissants du développement et la déficience physique. Où sont les investissements destinés à les mettre en œuvre ?

Une fois de plus les personnes handicapées devront attendre. Cette année le gouvernement a choisi de privilégier l’accès à la chirurgie, la lutte contre le cancer, le soutien aux jeunes en difficultés, les femmes et les enfants victimes de violence et des ajouts en équipement et technologies de pointe. On constate également des avancés au niveau des plans d’action en santé mentale et auprès des personnes âgées.

Les personnes handicapées se sentent une fois de plus oubliées. Il y a toujours plus urgent que la réponse à leurs besoins. Est-il décent qu’il y ait toujours 10 000 personnes handicapées en attente de service de réadaptation ? Sont inexistantes à ce stade ci, les mesures de soutien à la famille et de maintien à domicile. Comment ne pas être préoccupé alors que nous sommes à l’an un, de la mise en application, de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale. Cette dernière prévoit que chaque Ministère et organisme public doit mettre en place des mesures d’intégration sociale qui permettent aux personnes handicapées de participer à part égale à la vie en société.

Pouvons-nous encore espérer des réponses, lors des annonces prochaines de la Ministre déléguée Mme Delisle et du Ministre de la Santé et des Services sociaux, M. Couillard ?

Le Mouvement PHAS a pour objet la promotion de l’accès à des services sociaux et de santé qui répondent aux besoins des personnes handicapées et à ceux de leur famille. Pour ces personnes, la difficulté d’accès aux services est un problème qui date de plusieurs années, persistant et majeur. L’attente de services, affecte les personnes handicapées, en les privant de services essentiels, en retardant leur participation sociale et en entraînant des reculs importants dans leur autonomie. La question concerne également leurs familles, en les obligeant à investir bien souvent au delà de leurs capacités. 
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Marie-Claude Gagnon

Coordonnatrice PHAS

(514) 581-1375

Thérèse Colin

Coordonnatrice CRADI

(514) 255-8111
Action main d’œuvre et ATEDM présentent un projet 

pour l’intégration en emploi des personnes ayant un trouble envahissant du développement
Paru vendredi 24 mars 2006 sur CCNMATHEWS
Autisme et emploi : une première au Québec ! Action main-d'oeuvre Inc. et Autisme et troubles envahissants du développement Montréal ATEDM présentent le Projet à l'emploi ! 

MONTREAL, QUEBEC--(CCNMatthews - 23 mars 2006) - L'entrée sur le marché du travail est une étape majeure dans la vie active d'une personne. C'est le moment où l'on acquiert son indépendance, où l'on commence à contribuer à la société qui nous a supportés jusqu'alors. Certains groupes se voient cependant restreindre l'accès au marché du travail. Les personnes ayant des troubles envahissants du développement sans déficience intellectuelle, soit une forme d'autisme, en font partie. Malgré une intelligence normale et des études souvent poussées, certaines difficultés inhérentes à leur handicap les empêchent souvent de faire profiter les autres de leurs connaissances et de leur savoir-faire. Elles se retrouvent isolées, sans aucun service spécialisé de main-d'oeuvre adapté à leurs besoins, et souvent dépendantes de l'Etat pour le restant de leur vie adulte.

Pour combler ce besoin, ACTION MAIN-D'OEUVRE INC. et ATEDM se sont alliés pour créer le Projet A l'emploi! Ce projet, qui a démarré officiellement en avril 2005 et qui prendra fin en décembre 2006, vise spécifiquement l'intégration en emploi de personnes ayant des troubles envahissants du développement sans déficience intellectuelle.

Cette expérimentation, supportée financièrement par Emploi-Québec, l'Office des personnes handicapées du Québec et Ressources humaines et Développement social Canada constitue une première au Québec. Trente (30) personnes âgées entre 16 et 30 ans, réparties en petits groupes, suivent une formation de 16 semaines qui les mènera à une recherche d'emploi. Cette formation s'appuie sur un modèle d'intervention et une approche vocationnelle développés spécifiquement pour la clientèle visée. Suite à leur intégration en emploi, un encadrement soutenu est fourni afin de les aider à s'adapter à leur milieu d'emploi et s'y maintenir.

Action main-d'oeuvre Inc. et ATEDM ont le plaisir de présenter ce projet le jeudi 23 mars 2006, de 16h00 à 19h00, à l'Auberge Universel, 5000 rue Sherbrooke Est à Montréal. L'animation de cette soirée sera assumée par madame Sylvie Lauzon, porte parole de la Fondation Autisme Montréal, animatrice à Canal Vie et à Cité Rock Détente, et maman d'un enfant autiste.

Tous les partenaires, ainsi que les employeurs, les participants, leurs parents et toutes les personnes qui ont contribué à la concrétisation et à l'évolution de ce projet d'envergure seront rassemblés pour cet événement qui permettra de souligner les étapes franchies au cours de la première phase de celui-ci.  

  POUR PLUS D'INFORMATIONS, COMMUNIQUER AVEC:  

  Projet A l'emploi!

Laurence Stezewski

Coordonnatrice

(514) 721- 4941 poste 110  

L’Assemblée nationale souligne la performance 
des athlètes québécois  aux jeux paralympiques
L’Assemblée nationale a soulignée, mardi la performance des athlètes québécois aux jeux paralympiques.
Pour voir la motion

http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature2/Debats/journal/ch/060321.htm#_Toc130806154
Quand le syndrome du bébé secoué entraîne des incapacités
Paru jeudi 23 mars 2006 sur LCN.TVA.CA
Mise à jour: 23/03/2006 19:41

Syndrome du bébé secoué

Un sombre destin pour les jeunes survivants

Malgré de nombreuses campagnes de prévention, une quarantaine de bébés sont violemment secoués chaque année au Québec par des adultes qui perdent les pédales devant leurs pleurs. Un bébé secoué sur cinq meurt des séquelles de cet acte.

Une vie lourdement handicapée attend les enfants qui survivent.

Kevin a cinq ans et n'est pas un enfant comme les autres. Sa vie a basculé alors qu'il n'avait que six mois. Dans un moment de colère, le nouveau conjoint de sa mère l'a secoué violemment. Celle-ci était absente de la maison. Lorsqu'elle est revenue à son domicile, Kevin avait déjà été transporté d'urgence à l'hôpital.

«Il a eu des hématomes au cerveau, une enflure du cerveau assez intense, au point où ça a sorti par la fontanelle. Il a eu la rétine des yeux déchirée et une hémorragie interne», relate Patricia Ballabey, mère de Kevin.

Il est demeuré pendant six mois à l'hôpital. Son état s'est légèrement amélioré, mais il conserve de graves séquelles.

Il souffre de problèmes neurologiques et a l'âge mental d'un enfant de 18 mois. Il porte encore une couche et doit dormir attaché avec une ceinture de contention pour ne pas se blesser durant la nuit. Sa vision est réduite de moitié. Il fait régulièrement des crises d'angoisse et doit prendre des médicaments.

Sa vie serait bien différente si Kevin n'avait pas été victime du syndrome du bébé secoué. Pour son geste, l’ex-conjoint a été condamné à quatre ans d'emprisonnement.

Kevin fréquente depuis peu une école spécialisée et est continuellement suivi par des spécialistes. Si sa mère a décidé de dévoiler une partie de sa vie aujourd'hui, c'est pour empêcher que d'autres enfants subissent le même sort.

En vidéo 1 , voyez le reportage d'Harold Gagné.

En vidéo 2, écoutez l'entrevue accordée par Gilles Fortin, neurologue-pédiatre à l'Hôpital Ste-Justine. 
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Délais d’attente en santé mentale
Paru vendredi 23 mars dans The Globe and mail
Psychiatrists call for an end to depressing wait times

ANDRÉ PICARD 

PUBLIC HEALTH REPORTER

Canadians suffering from a major depression should be able to schedule a visit with a psychiatrist within four weeks, and not endure waits of six months or more as they do now.

Mothers suffering from postpartum mood disorder, teenagers with hypomania, and seniors who have a bout of psychosis should be entitled to equally speedy care. 

That is the position laid out yesterday by the Canadian Psychiatric Association in the latest volley of a growing movement to establish maximum wait times for a host of health services.

To date, the provinces have agreed to establish maximum medically acceptable wait times in five areas: joint replacement (hips and knees), sight restoration (cataracts), cancer care, cardiac surgery and diagnostic imaging.

Dr. Donald Milliken, president of the CPA and a psychiatrist in the affective-disorders clinic at Royal Jubilee Hospital in Victoria, said prompt treatment for mental-health issues should be a an essential component of delivering good health care and a priority for governments. "The focus on access to certain types of surgical procedures has hidden the fact that access to care for the most serious psychiatric illnesses is actually much more difficult for many, many Canadians," he said.

In a position paper published in the Canadian Journal of Psychiatry, the group argues that prompt treatment is essential because of the stigma associated with mental illness, and the disabling nature of conditions such as depression, schizophrenia, panic disorder and mood disorders.

"For most of us, the worry of 'losing your mind' is the most disabling thing that can happen to us," the paper states. It establishes maximum wait times for five "sentinel" mental illnesses: psychosis, mania, hypomania, postpartum mood disorder, major depression.

According to Health Canada, more than four million Canadians are suffering from an identifiable mental illness at any given time. Only one-third of them are getting treatment.

While there are no good data on the number of patients actually waiting for psychiatric care, anecdotally, the situation appears grim.

"Most psychiatrists don't even keep wait lists because they would be too long," said Dr. Blake Woodside, chairman of the Canadian Psychiatric Association and director of the eating-disorders program at Toronto General Hospital. 

Waits are longest for children, and in rural communities, particularly remote aboriginal communities.

Dr. Woodside said what is truly tragic is that delays in treatment routinely result in a worsening of a person's condition and worse outcomes -- at great cost to individuals and the health system.

"Right now, if you show up in ER suicidal, you will get care, but if you want a consultation for a serious mental-health problem, it will take many months to be seen," Dr. Woodside said.

He said it is important to bear in mind that, while people are waiting for care, patients "are often not leading productive lives -- they can't work, they can't function well, they are getting sicker."

There are about 4,000 psychiatrists and 6,000 psychologists in Canada. Family doctors also commonly treat mental illness. 

In the September, 2004, health accord, the provinces vowed to establish benchmarks by the end of 2005 and achieve "meaningful reductions" in wait times by April of 2007. 

Ottawa provided the provinces with $41-billion in new money, including $5-billion earmarked for wait-time reductions in the five designated areas. 
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